
 
 
 
 
 

Samedi 4 octobre Loto du Sou des écoles  Salle des fêtes dès 20h00 

Mercredi 8 octobre L’heure du conte « au cœur de 
l’arbre, une forêt d’histoires…  

Bibliothèque municipale dès 15h 

Vendredi 10 octobre Bourse enfantine de la Halte 
garderie 

Salle des fêtes dès 11h00 

Samedi 18 octobre Loto de la pétanque Salle des fêtes dès 20h30 

Vendredi 24 octobre Choucroute paroissiale Salle des fêtes dès 20h00 

Samedi 25 octobre Loto des sapeurs-pompiers Salle des fêtes dès 20h30 

OCTOBRE 2008 

MANIFESTATIONS D’OCTOBRE 

Ce feuillet d’information est destiné à promouvoir la communication au sein de notre 
commune de Thoiry. Les suggestions sont toujours les bienvenues pour améliorer ce 
nouvel outil. Bonne lecture !  

Merci de transmettre vos informations avant le 1 er de chaque mois. Courriel: mairie@mairie -thoiry.fr  
Impression : Mairie de Thoiry - 01710. Tel: 04 50 4 1 21 66  Fax: 04 50 20 87 13 

 

HALTE GARDERIE 

La traditionnelle bourse enfantine de la Halte garderie aura lieu le vendredi 10 octobre 2008 de 11h à 18h à 
la salle des fêtes. Vous pourrez acheter vêtements, jouets, puériculture de 0 à 14 ans, articles de grossesse....  
 
Si vous souhaitez vendre des articles, vous devrez faire votre dépôt le jeudi 9 octobre de 14h à 18h. Tous vos 
articles devront être étiquetés avec le prix, l’âge, et votre nom. 
 
 Pour tous renseignements complémentaires, contacter Mme Moreillon au : 04 50 41 27 12 

��������FETE PATRONALE DE LA ST MAURICE��������    

 
Samedi 27 septembre : 
Retraite aux flambeaux accompagnée par l’Harmonie de l’Echo du Reculet - départ du local des services 
techniques - rue du Breu, dès 20h30. 
Restauration pasta partie dès 19h30 suivi d’un concert avec No Spleen, Take me Home et Purple Eyes 
organisé par Rock’Ain Blues. 
 
Dimanche 28 septembre : 
Apéritif devant la salle des fêtes dès 11h00 (offert par la boulangerie Masson). 
Repas animé par « La Joyeuse Musique Bavaroise » à la salle des fêtes (cartes en vente au forum des 
associations, sur le marché le dimanche 21 septembre ou auprès de M. Kolly Michel au 04 50 41 26 26). 
Animations musicales, trampoline, fête foraine…. 
 
 



 

 

� Les cours du Club Canin reprendront le 
samedi 6 septembre 2008. Un changement 
important cette année, les cours n’auront lieu que 
les samedis après-midi et se dérouleront sur 3h00. 
Débutants à 14h00. 
Groupe vert à 15h00. 
Groupes bleu et rouge à 16h00. 
 
Ecole du chiot : 
Chiots de 2 à 4 mois à 15h00. 
Chiots de 4 à 6 mois à 16h00. 
 
Pour tous renseignements complémentaires : 
Tel :    04 50 41 27 86 
 04 50 41 24 70 
 06 09 10 37 15 
Site internet :  
http://www.cgec.assoc.cc-pays-de-gex.fr 

CLUB CANIN 

BRÈVES… 
 

�  Le prochain conseil municipal aura lieu 
le mardi 7 octobre 2008 à 20h, salle du conseil, à 
la mairie. 
 
� DON DU SANG 
 

Jeudi 25 septembre de 17h à 19h  
L’équipe du don du sang vous accueillera sur la 
place de la salle des fêtes. 
Merci de vous munir de votre pièce d’identité. 

www.rhonealpes.dondusang.net 
No vert 0 800 109 900 

� Loi du 20 août 2008 instituant un droit 
d'accueil pour les élèves des écoles maternelles 
et élémentaires pendant le temps scolaire :  
Conformément au texte de loi, nous devons 
organiser un système de service minimum pour 
garder les enfants dont les enseignants font grève, 
dès lors qu’un quart des enseignants font grève.   
 
Les modalités de ce service ne sont pas encore 
précisées.  
Nous devons cependant préparer une liste des 
personnes souhaitant effectuer ce service de garde 
qui sera rémunéré par l’Etat.  
Si vous êtes intéressé/e, merci de venir vous 
présenter à la Mairie. 

� Mois de la maitrise de l’énergie dans le 
pays de Gex – visite de site exemplaire à Thoiry 
le samedi 27 septembre de 10h à 12h (maison à 
structure en panneaux de bois). Inscriptions auprès 
d’Hélianthe au 04 74 45 16 46 ou 
info@helianthe.org. 

�  Le service de Gestion et de valorisation 
des déchets de la Communauté de communes du 
Pays de Gex nous transmet les informations 
suivantes concernant les points de recyclage de 
notre commune : 
 
Tous dépôts de déchets autour des Points 
d’Apports Volontaire sont considérés comme des 
dépôts sauvages et sont donc passibles d’une 
contravention de 2e classe (35€). 
 
Les bouteilles en plastique sont recyclables avec 
les bouchons et les étiquettes, le tout ensemble. 
 
Une bouteille en plastique écrasée prend 5 fois 
moins de place dans le conteneur, ce qui permet 
d’économiser des coûts de transports devenus 
encore plus importants du fait de l’augmentation 
du prix du pétrole. 
Nous nous efforçons de faire vider les containers 
de manière régulière mais il arrive qu’ils soient 
pleins. Il faut alors soit revenir soit trouver un 
autre point de recyclage.  
Merci de votre compréhension. 

INFOS PRATIQUES… 

�  A l’occasion de la rentrée universitaire, 
ATBM (Autoroutes et Tunnel du Mont blanc) et 
AREA (Société des autoroutes Rhône-Alpes – 
Groupe APRR) s’associent pour offrir aux étudiants 
près de 100 euros d’économie sur les droits annuels 
de l’abonnement télépéage Directicimes.  
 
Cette promotion s’ajoute aux 25% de réduction 
déjà proposés sur les 550 km du réseau autoroutier 
en Rhône-Alpes. Pour en bénéficier, il suffit d’être 
étudiant de moins de 26 ans et de s’abonner entre le 
1er septembre et le 31 octobre 2008.  
Pour s’abonner, rendez-vous dans l’un des 16 
espaces accueil clients d’ATBM et d’AREA ou sur 
www.atbm.net et www.area-enligne.fr. 

�  Rappel de la règlementation concernant 
les plantations :  
Les arbres, arbrisseaux et arbustes doivent être à 
une distance de deux mètres de la limite de 
propriété lorsqu’il s’agit de plantations dont la 
hauteur dépasse 2 mètres, et à une distance d’un 
demi-mètre pour les autres plantations.  
 


